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Loi concernant le service des colis postaux de 5 à 10 kilogrammes.

LE SÉNAT et LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS ont adopté,
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur suit :

ART. 1". — Est approuvée la convention additionnelle à la convention du
i5 janvier 1892 concernant le service des colis postaux, conclue, le 12 novembre
1896, entre l'administration des postes et des télégraphes et les administration
et compagnies des chemins de fer de l'Etat, de l'Est, du Midi, du Nord, d'Or-
léans, de l'Ouest et de Paris à Lyon et à la Méditerranée et dont une copie
authentique est annexée à la présente loi.

ART. 2. — Les dispositions des articles 2, 3, 4 et 5 de la loi du 12 avril 189a
sont applicables aux colis postaux qui font l'objet de la présente loi.

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la Chambre des dé-
putés, sera exécutée comme loi de l'État.

Fait à Paris, le 17 juillet 1897.
FÉLIX FADRE.

Par le Président de la République :
Le Ministre du Commerce, de l'Industrie, Le Ministre des Finances,

des Postes et des Téléqraphes, „ s,^™*^n*r•1 r ' GEORGES COCHERY;
HENRY BOUCHER.
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CONVENTION ADDITIONNELLE

à la convention du 15 janvier 1892 concernant le transport des colis postaux,
conclue entre l'Elat et les Compagnies de chemins defer.

.
M. Edouard DELPEUCH, Sous-Secrétaire d'État des Postes et des Télégraphes ,agissant au nom de l'État et sous réserve de l'approbationdu Ministre du Com-

merce, de l'Industrie, des Postes et des Télégraphes, d'une part;

Et, d'autre part,
MM. Charles METZGER, directeur des chemins dé fer de l'État;

Albert. SARTIAUX, ingénieur en chef de l'exploitation des chemins de fer
du Nord ;

Roger BARABANT, directeur de la compagnie des chemins de fer de l'Est;
Gustave NOJJLEMAIRE, directeur de la compagnie des chemins de fer de

Paris à Lyon et. à la Méditerranée;
Charles MARIN, directeur de la compagnie des chemins de fer de l'Ouest ;
Emile HEURTEAU, directeur de la compagnie du chemin de fer de Paris

à Orléans;
Emile BLAGÉ, directeur de la compagnie des chemins de fer du Midi;

Sous la réserve de l'appuobation de leurs conseils d'administration respectifs;
Vu la convention du i5 janvier 1892 concernant, le transport, des colis postaux,

conclue entre l'Etat et les Compagnies de chemins de fer;
Vu les'lois des 12 et i3 avril 1892;
Vu le décret d'exécution du 27 juin 1892 ;

Sont convenus de ce qui suit :

ART. 1er. — Les Compagnies de chemins de fer s'engagent à effectuer, à l'inté-
rieur de la France continentale, le transport des colis postaux de 5 à 10 kilo-
grammes, ne dépassant pas la dimension de 1 m. 5o dans un sens quelconque,
au prix de 1 fr. 20 en gare et de 1 fr. 5o à domicile. Ces taxes comprennent le
droit de timbre de 10 centimes revenant au Trésor.

ART. 2. — La taxe afférente au retour d'un remboursement de 5oo francs et
au-dessous sera fixée, quelle que soit la catégorie du poids du colis postal, à
60 centimes (y compris le droit de limbre de JO centimes) quand le montant
dû remboursement encaissé devra être versé entre les mains de l'expéditeur à
la gare ou au bureau de ville d'expédition, et à 85 centimes (y compris le droit
de 10 centimes) lorsque ce remboursement devra être effectué à domicile.

ART. 3. — Le maximum de l'indemnité afférente à la perte, à l'avarie ou à la
spoliation d'un colis postal ordinaire de 5 h 10 kilogrammes ne pourra excéder
4o francs, et, pour les colis avec valeur déclarée, le montant de cette valeur
dans les conditions de l'article 7 du décret du 27 juin 1892.

ART. 4. — Seront applicables aux colis postaux de 5 à 10 kilogrammes toutes
les autres dispositions de la convention du i5 janvier 1892 auxquelles il n'est
pas dérogé par les stipulations de la présente convention additionnelle.

.

A Paris, le 12 novembre 1896.

Approuvé l'écriture :
ED. DELPEUCH.

.
Approuvé l'écriture :
G. NOBLEMÂIRE.
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Approuvé l'éçrituré :

.
METZGER.

Approuvél'écriture :

A. SARTIAUX.
.

Approuve l'écriture :

BARABANT.

Approuvé l'écriture :

MARIN.

Approuvé l'écriture :

E. HEURTEAU.

Approuvé l'écriture
BLAGÉ.

Approuvé, par les conseils d'administration des compagnies :

Le président du conseil d'administration
de la compagnie des chemins de fer de
l'Est,

VAN BLARENBERGHE.

Le président du conseil d'administration
de la comnaqnie du chemin de fer du
Nord, J J

A. DE ROTHSCHILD.

Le président du conseil d'administration
de la compagnie des chemins de fer de
l'Ouest,

J. DELARBRE.

Le président du conseil d'administration
de la compagnie des chemins de fer de
Paris à Lyon et à la Méditerranée.

TIRMAN.

Le président du conseil d'administration
de la compagnie des chemins de fer du
Midi,

L. AUCOC.

Le président du conseil d'administration
de la compagnie du chemin de fer d'Or-
léans

,
BARTHOLONI.

APPROUVÉ :

Le Ministre du Commerce, de l'Industrie,
des Postes et des Télégraphes,

HENRY BOUCHER.

DÉCRUT concernant les colis postaux de 10 kilogrammes.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,
Vu les lois des 12 et i3 avril 1892;
Vu les décrets des 27 juin et 1" septembre 1892 ;
Vu la conventionn additionnelle du 12 novembre 1896, concernant le transport

des colis postaux, conclue entre l'Elat et les compagnies de chemins de fer;
Vu la loi du 17 juillet 1897;
Vu l'engagement, souscrit par les concessionnaires du service des colis pos-

taux de Paris pour Paris, de coopérer au transport des colis postaux de 5 à
10 kilogrammes;

.
Sur le rapport du Ministre du Commerce, de l'Industrie, des Postes et des

Télégraphes;
DÉCRÈTE :

ART. Ier. — Le service des colis postaux de 5 à 10 kilogrammes commencera
à fonctionner le i5 septembre 1897, sur le réseau des administration et com-
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pagnies de chemins de fer signataires de la conventionadditionnelle susvisée du
12 novembre 1896. Ces colis ne pourront dépasser la dimension de 1 m. 5o dans
un sens quelconque.

ART. 2. — L'affranchissement des colis postaux sera obligatoire. — La taxe à
payer par l'expéditeur d'un colis postal de 5 à 10 kilogrammes circulant à l'in-
térieur de la France continentale sera fixée à 1 fr. 20 lorsque le colis devra être
livré en gare et à 1 fr. 5o lorsque le^colis sera livrable soit à domicile, soit poste
restante, dans les localités désignées à cet effet.

Tout colis postal de o à 10 kilogrammes déposé chez un correspondant du
chemin de fer ou, à défaut de correspondant, dans un bureau de poste désigné
à cet effet, supportera, en outre, une taxe spéciale de 25 centimes pour l'ap-
port du colis jusqu'à la gare expéditrice.

ART. 3. — La taxe afférente au retour d'un remboursement de 5oo francs et
au-dessous sera fixée, quelle que soit la catégorie du colis postal : à 60 centimes
(y compris le droit du timbre de 10 centimes), quand le montant du rembour-
sement encaissé devra être versé entre les mains de l'expéditeur à la gare ou au^
bureau de ville d'expédition, et à 85 centimes (y compris le droit de timbre de
10 centimes) lorsque ce remboursement devra être effectué à domicile.

Les dispositions du deuxième paragraphe de l'article précédent seront appli-
cables aux retours des fonds encaissés sur les colis expédiés contre rembourse-
ment dans les localités non pourvues d'une gare.

ART. 4. —
Saufle cas de force majeure, la perle, la spoliation ou l'avarie

d'un colis postal donnera lieu, au profit de l'expéditeur et, à défaut ou sur la
demande de celui-ci, du destinataire, à une indemnité correspondant au mon-
tant réel de la perte, de l'avarie ou de la spoliation, sans que cette indemnité
puisse toutefois dépasser :

i5 francs pour les colis ordinaires jusqu'à 3 kilogr.
26

•
de 3 à 5

.4o de 5 à ]o .

Pour les colis avec valeur déclarée, l'indemnité pourra s'élever jusqu'au mon-
tant de cette valeur-, mais, en cas de déclaration lrauduleuse d'une valeur supé-
rieure à la valeur réelle du colis, l'expéditeur perdra tout droit à une indemnité,
sans préjudice des poursuitesjudiciaires que comporte la législation sur la ma-
tière.

L'expéditeur d'un colis perdu aura droit, en outre, à la restitution des frais
d'expédition.

La responsabilité des transporteurs cessera par le fait de la livraison des colis
postaux aux destinataires ou à leurs représentants.

En cas de perte des sommes perçues à titre de remboursement ou en cas de
livraison du colis au destinataire, sans que le montant du remboursement ait été
encaissé, l'expéditeur aura droit au payement intégral des sommes perdues ou
non encaissées.

ART. 5. — Les colis postaux de o à io kilogrammes seront transportés par
les trains en usage pour les colis de grande vitesse et dirigés par le même iti-
néraire que ces colis. Leur expédition, leur transmission d'une compagnie à une
autre et leur livraison auront lieu dans les délais les plus courts fixés par les
règlements généraux pour les transports à grande vitesse.

ART. 6. — Seront applicables aux colis postaux de o à 10 kilogrammes circu-
lant à l'intérieur de la France continentale, les dispositions du décret du 27 juin
1892 qui ne sont pas contraires au présent décret.
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ART. 7. — A partir du i5 septembre 1897, des colis postaux de 5 à 10 kilo-

grammes, ne dépassant pas la dimension de 1 m. 5o sur une face quelconque,
pourront être échangés, dans l'intérieur de la ville de Paris, au prix de 40 cen-
times, que les colis soient livrables à domicile ou bureau restant.

La taxe additionnelle des colis postaux de o à 10 kilogrammes, de Paris pour
Paris, expédiés contre remboursement, jusqu'à^concurrence de 5oo francs, sera
fixée à 3o centimes, y compris le droit de timbre de 10 centimes. Ces colis
pourront également être expédiés avec déclaration de valeur, jusqu'à concur-
rence de 5oo francs, moyennant un droit spécial d'assurance de 10 centimes.

Le maximum de l'indemnité afférente à la perle, à l'avarie ou à la spoliation
d'un colis postal ordinaire de Paris pour Paris ne pourra dépasser 25 ou 4o francs,
suivant que le poids n'excéderapas ou excédera 5 kilogrammes, et, pour les co-
lis avec valeur déclarée, je montant de cette valeur. L'expéditeur aura droit, en
outre, à la restitution des frais d'expédition.

Eu cas de perte des sommes perçues à titre de remboursement ou en cas de
livraison du colis au destinataire, sans que le montant du remboursement ait
été encaissé, l'expéditeur aura droit au payement intégral des sommes perdues
ou non encaissées.

ART. 8. — Seront applicables aux colis postaux de o à 10 kilogrammes, de
Paris pour Paris, les dispositions du décret du--i" septembre 1892, qui ne sont
pas contraires à l'article 7 précédent.'

ART. 9. — Le Ministre du commerce, de l'industrie, des postes et des télé-
graphes est chargé de l'exécution du présent décret qui sera inséré au Journal
officiel et, au Bulletin des lois.

Fait au Havre, le 5 septembre 1897.
FÉLIX FAURE.

Par le Président (!o la République :

Le Ministre du Commerce, de l'Industrie,
des Postes et des Télégraphes,

HENRY BOUCHER.

EXPLOITATION POSTALE, 4e BUREAU. — COLIS POSTAUX.

INSTRUCTION N" 485.

Inauguration du service des colis postaux de 5 à 10 kilogrammes
à l'intérieur de la France continentale.

Aux termes d'une nouvelle convention conclue avec les grandes compagnies
de chemins de fer le 12 novembre 1896 et approuvéepar la loi du 17 juillet1897,
le maximum de poids des colis postaux circulant à l'intérieur de la France con-
tinentale a été élevé de 5 à 10 kilogrammes. Par un décret du 5 septembre1897,
la date d'inauguration des colis de la 3e série a été fixée au i5 septembre. Le
texte de la convention, de la loi et du décret précités sont reproduits ci-dessus.

Pour tous les détails d'exécution du service, les nouveaux colis seront soumis
aux conditions qui régissent actuellement les envois des deux premières séries
de o à 3 kilogrammes et de 3 à 5 kilogrammes. Dès lors, les dispositions conté-
nues dans l'instruction 424 insérée au Bulletin mensuel n" 7, 2° supplément de.
juillet 1892, et dans le Règlement ministériel y annexé (pages 766 à 802) seront
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applicables aux colis de 5 à 10 kilogrammes sous réserve des modifications indi-
quées ci-après.

Tarif pour l'intérieur de la France des colis de la troisième série.

Livraison en gare if25 ) y comprisle droit de timbre
Livraison à domicile ou poste restante. î 5o j de o fr. 10.

Comme il est de règle, les colis déposés dans les bureaux de poste spéciale-
ment autorisés à coopérer au service seront passibles d'une taxe additionnelle
de 25 centimes, dite d'apport à la gare. Cette perception sera représentée par
l'apposition de la vignette réglementaire sur les nouveaux bulletins d'expédition.

Dimensions. — Les colis du régime intérieur n'excédant pas 5 kilogrammes
ne sont soumis à aucune condition limitative de volume ou de dimension; mais
en raison des proportions exagérées que l'extension du poids permettrait, dans
certains cas, de donner aux colis de 10 kilogrammes, ces derniers ne pourront
dépasser la dimension de î m. 5o sur une face quelconque.

Besponsabilité. — L'indemnité allouée en cas de perte, d'avarie ou de spolia-
tion d'un colis postal ordinaire de 5 à 10 kilogrammes ne pourra excéder
4o francs. En outre, l'expéditeur d'un colis perdu aura droit à la restitution des
frais d'expédition.

Bulletins d'expédition. — Les Compagnies viennent de créer deux séries de
bulletins d'expédition pour les colis de 5 à 10 kilogrammes au prix de î fr. 25
pour les envois livrables en gare et de 1 fr. 5o pour les colis livrables à domi-
cile, ou poste restante dans les localités désignées par l'indices dans la no-
menclaturejaune. Les receveurs auront à s'approvisionner de Ces bulletins dans
la forme habituelle.

Accusés de réception n° 397. — Très prochainement, les Compagnies ajoute-
ront aux bordereaux d'expédition n° 9 un accusé de réception conforme au
modèle actuel n° 397. Cette addition entraînera la suppression de la formule
n° 397 dès la mise en circulation des nouveaux bordereaux.

Dispositions transitoires. — Les bureaux de poste éloignés des voies ferrées
qui sont désignés pour coopérer au service des colis postaux ne pourront pas
tous expédier ou recevoir des colis de la nouvelle catégoriede 5 à 10 kilogrammes,
en raison du refus de quelques courriers de se prêter à cette organisation. Mais
l'Administrationet les Compagnies de chemins de 1er se préoccupent de remé-
dier promptement à cet état de choses. En attendant, les receveurs devront s'as-
surer, en consultant la liste rectificative du l5 septembre qui contiendra à cet
égard tous les renseignements nécessaires, si la localité destinataire est admise
à recevoir des colis de 5 à 10 kilogrammes.

Dans les villes sièges d'une gare ou dotées d'un service de correspondance,
les agents des postes n'ont pas à intervenirdans l'exécution du trafic des colis
postaux. Us n'en sont pas moins tenus de connaître, au moyen des instructions
insérées au Bulletin mensuel, les conditionsgénérales dans lesquelles fonctionne
ce service; ils ne devront donc pas manquer d'engager les personnes qui dési-
reraientobtenir des détails d'ordre particulier concernant les taxes internatio-
nales, les voies d'acheminement, etc., à s'adresser aux gares ou bureaux de

-
chemins de fer qui sont en mesure de fournir à cet égard toutes les indications
utiles.
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ANNEXE

au cahier des charges du 2 avril 1890 pour l'exécution du service des colis-postaux
de Paris pour Paris.

ENGAGEMENT.

Les soussignés Henri Gônon et C'°, rue du Louvre n° 23, à Paris, concession-
naires du service des colis postaux de Paris pour Paris

,
s'engagent, vis-à-vis de

l'Administration des postes et des télégraphes:
i° A effectuer le transport des colis postaux de 5 à 10 kilogrammes ne dépas-

sant pas la dimension de î m. 5o dans un sens quelconque, au prix de o fr. 4o,
y compris le droit de factage pour la remise à domicile;

2° A effectuer le transport des colis postaux de o à 10 kilogrammes indistinc-
tement, grevés d'un remboursementde 5oo francs et au-dessous, moyennantla
perception, en sus de la taxe ordinaire d'alïranchissemeht, d'un droit spécial de
o fr. 3o (y compris le droit de timbre de o fr. 10, revenant au Trésor), soit que
le remboursement de la somme encaissée ait lieu au bureau d'expédition du
colis, soit qu'il ait. lieu au domicile de l'ayantdroit

3° Ils s'engagent, enfin, en cas de perte, d'avarie ou de spoliation d'un colis
postal de 5 à 10 kilogrammes, à payer à l'expéditeur où à défaut et sur la de-
mande de celui-ci, au destinataire, une indemnité correspondant au montant
réel de la perte, de l'avarie ou de la spoliation sans toutefois qu'elle puisse excé-
der 4o francs pour les colis ordinaires et, pour les colis avec valeur déclarée, le
montant de cette valeur.

L'expéditeur d'un colis perdu aura droit, en outre, à la restitution des frais
d'expédition.

4° Il est entendu que toutes les autres dispositions du cahier des charges du
2 avril 1890 et de l'annexe à ce cahier des charges en date du 8 août i8g2, aux-
quelles il n'est pas dérogé par les stipulations du présent engagement, s'appli-
queront de plein droit aux nouveaux colis postaux de 5 à 10 kilogrammes.
L'inexécution de l'une des clauses ci-dessus entraînerait, conformément à
l'article 20 dudit cahier des charges, la résiliation du marché, aux risques et
périls des concessionnaires.

Fait à Paris, le 20 août 1897.
ACCEPTÉ :

Les concessionnaires:
HENRI GÔNON et Cic.

APPROUVÉ :

Sous réserve de l'approbation du Ministre
du Commerce, de l'Industrie, des Postes
et des Télégraphes.

Le Sous-Secrétaire d'Etat
des Postes et des Télégraphes,

ED. DELPEUCH.

APPROUVE :
Le 20 août 1897.

Le Minisire du Commerce, de ïIndustrie,
des Postes et des Télégraphes,

HENRY BOUCHER.
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EXPLOITATION POSTALE. — 4" BUREAU. —- COLIS POSTAUX.

INSTRUCTION N° 480.

Inauguration du service des colis postaux de 5 à 10 kilogrammes
de Paris pour Paris.

En vertu d'un engagementen date du 20 août 1897 dont, le texte est reproduit
ci-dessus, MM. Gônon et C"\ rue du Louvre, n° 23, concessionnaires de l'Admi-
nistration des Postes pour l'exécution du service des colis postaux de Paris pour
Paris accepterontdes colis de 5 à 10 kilogrammes à partir du i5 septembre 1897.
L'article 7 du décret du 5 septembre 1897, également reproduit ci-dessus, a fixé
à o fr. 4o la' taxe des nouveaux colis. Ces envois no pourront dépasser là dimen-
sion de 1 m. 5o sur une face quelconque.

Les colis de o à 10 kilogrammes pourront être assurés jusqu'à concurrence
de 5oo francs moyennant un droit supplémentaire de o fr. 10; ils pourront
aussi être expédiés contre remboursement jusqu'à 5oo francs moyennant une
taxé additionnelle et uniforme de o fr. 3o (y compris le droit de timbre de
ofr. 10 pour l'État.) '

Enfin, l'indemnité en cas de perte, d'avarie ou de spoliation d'un colis ordi-
naire de 5 à 10 kilogrammes ne pourra dépasser 40 francs pour les envois
ordinaires et, pour ceux avec valeur déclarée, le montant de cette valeur.

Des affiches de grand et petit format vont èlre envoyées à tous les bureaux de
poste et de télégraphe de Paris. Les grandes affiches devront être placardées
dans les salles d'attente, et les petites sur la façade extérieure des bureaux. Il est
rappelé à.çette occasionque les concessionnaires sont autorisés à mettre à la dis-
position du public, sur les tablettes des guichets, des prospectus indiquant les
conditions d'expédition des colis de Paris pour Paris et les emplacements des

" bureaux de dépôt.

IMPRIMERIE NATIONALE. — Septembre 1897.
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